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LE MOT DU MAIRE 
Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens, 

Depuis très longtemps, j’entends égrainer à l’envi le mot crise décliné sous toutes ses formes, m’ame-

nant à penser que c’est un état quasi permanent où le normal n’aurait plus sa place et deviendrait 

exception. Ainsi, à longueur d’antenne ou de réseaux dits sociaux, un flot croissant de nouvelles où le 

sensationnel le dispute à l’émotionnel alimente la machine à sur-réagir entrainant les dérives et les 

outrances que je me permettais de dénoncer dans le dernier bulletin municipal. Ce maelstrom occulte la 

réalité des choses et nous amène à fixer notre regard sur l’accessoire pour ne plus voir l’essentiel. Ainsi 

avons-nous vécu une presque non campagne présidentielle où les débats de fond n’ont pas eu cours em-

pêchant par là d’établir le bilan du quinquennat finissant et d’entrevoir les enjeux majeurs de la dé-

cennie à venir. Comparer les visions des uns et des autres à moyen terme pour notre pays, organiser la 

contradiction et la critique nécessaire sur les moyens pour y arriver et enfin, comprendre les conséquences pour notre quotidien de telle ou 

telle orientation nous auraient été fort utiles pour forger notre opinion et salutaires pour la vitalité de notre démocratie. Or là rien de tout 

cela, un scénario écrit à l’avance pour des duettistes aux réparties déjà connues jouant leur rôle par habitude. Ici comme ailleurs le pu-

blic déçu ne s’est pas déplacé en masse et a confirmé sa déception au moment de désigner ses représentants au parlement en montrant 

clairement son attente d’être entendu et son rejet de l’arrogance et de la verticalité. 

 Cet amer constat effectué il me semble plutôt intéressant que le parlement regagne en importance, reprenne sa place de contrôleur de 

l’action du gouvernement et puisse apporter une touche pratique et politique aux textes proposés par l’exécutif. Ce rééquilibrage positif, je 

l’espère, peut contribuer à ce que chacun d’entre nous se sente plus concerné par la vie démocratique.  

D’autres évènements, la COVID, la guerre russo-ukrainienne ou la canicule, ont pour l’instant des retombées assez négatives sur notre 

quotidien et précarise encore plus celles et ceux parmi les plus fragiles de nous tous. Ils montrent à quel point notre modèle de développe-

ment est irrationnel, contreproductif, dangereux et facteur d’iniquité et de relégation sociale. Toutefois il nous oblige à une prise de cons-

cience collective des défis que nous devons relever. Nous ne sommes plus à devoir faire une transition mais une transformation socio écono-

mique et écologique si nous voulons vivre ensemble encore demain. Ce « vivre ensemble » ne se décrète pas, il se cultive. Cette culture ne se 

développe que sur un terreau favorable, accumulé au fil des ans. A St Clément, nous voulons y contribuer en mettant tous les moyens à 

notre disposition pour que vos enfants puissent s’épanouir dans une école riche en activités de toutes sortes, avec une cantine où les repas à 

base de produits frais de plus en plus locaux sont préparés sur place permettant d’en contenir le coût, et, bientôt une cour végétalisée rêvée 

par les enfants du Conseil Municipal des Jeunes. N’oublions pas l’accueil en Mairie avec la gentillesse et l’écoute qui le caractérisent, 

et le personnel technique toujours dévoué. Notre Commune vise également l’autonomie énergétique en baissant ses consommations (isolation 

des bâtiments, coupure  nocturne de l’éclairage public, diagnostic énergétique du bâti), en équipant les toits en panneaux photovoltaïques 

et en créant  un réseau de chaleur biomasse. La maison intergénérationnelle et l’accueil de nouveaux services dans le bourg dans du foncier 

acquis récemment participeront à ce que ce dernier gagne en attractivité. L’écoute de vos attentes et besoins n’est pas en reste et doit être 

facilitée à travers une journée citoyenne et conviviale ouverte à tous en cours d’organisation. Enfin, nous avons ici de grandes et belles 

associations, dont certaines ont une reconnaissance nationale, elles sont le témoin  de la vitalité de Saint Clément et ont montré leur désir 

de travailler ensemble pour innover le 26 juin dernier. Il est de notre devoir de les accompagner et de les aider à se développer. C’est 

ainsi que, comme je le disais à la radio, nous continuerons à vivre dans une commune : « simple et sympa ! » Je vous souhaite à toutes 

et à tous un très bel été. 

Eric Bellouin 
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VIE SOCIALE 
CÉRÉMONIE DU 19 MARS 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

Pour la première fois depuis l’épidémie COVID, la cérémonie du 8 mai a pu se dé-

rouler dans des conditions normales. 

En association avec les com-

munes de Chanteix et Lagrau-

lière, elle a eu lieu au Monu-

ment aux Morts en présence des 

maires, des représentants des 

anciens combattants, des enseignants, des élèves de 

l’école et d’une foule nombreuse. 

Après le dépôt d’une gerbe et les prises de paroles d’Éric 

Bellouin, maire, et Claude Pégourdie, ancien combattant, 

une minute de silence a été observée en mémoire de ceux 

qui se sont sacrifiés pour nos libertés. 

Afin de commémorer la fin du conflit en 

Afrique du Nord et plus particulièrement en Al-

gérie, les élus et les anciens combattants se sont 

retrouvés au Monument aux Morts.  

En raison des risques liés à la pandémie, la céré-

monie a été sobre mais empreinte de dignité en 

souvenir de cette guerre. 

Après la lecture des messages de madame la Mi-

nistre des Armées et de monsieur le Président de 

l’ANACR, le maire, Éric Bellouin, a demandé que soit observée une minute de silence. 

DÉPART À LA RETRAITE DE CLAUDE BARGERIE 

Claude Bargerie débute sa carrière en tant que conducteur de car dans 

une entreprise briviste.  

En mai 1995, René Bordas employé municipal fait valoir ses droits à la 

retraite. Claude, lassé par les trajets, les lignes et les horaires aléatoires 

postule à son remplacement. Sa candidature est retenue par le maire de 

l’époque monsieur Jean-Pierre CHEZE. Pendant toutes ces années, il 

s’occupe particulièrement du cimetière, de la voierie, des tontes, des 

espaces fleuris… 

Il prend sa retraite fin décembre 2020, après 25 ans au service de la col-

lectivité locale, Cependant, il reste très actif au sein du réseau associatif 

de la commune. 

L’ensemble du conseil municipal ainsi que ses collègues lui souhaitent une bonne et longue retraite. 
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UNE ILLUSTRATRICE PRÉSENTE SES ŒUVRES 

MÉDIATHÈQUE : UNE AUTEURE DÉDICACE 

Valérie Chèze Masgrangeas (www.letempsdecrire.com) 

vient de publier deux livres aux éditions BoD. Dans Je 

m’appelle Fantine, elle raconte une histoire personnelle et 

dans L’épicerie d’Antoinette, l’histoire de sa famille et de 

son village, Les Plats de Saint-Clément, à travers les objets 

retrouvés dans la grange familiale conservés par sa grand-

mère, commerçante.  

Elle a dédicacé ses deux ouvrages à la médiathèque de 

Saint-Clément le samedi 30 avril 2022. De nombreuses 

personnes sont venues à sa rencontre pour faire l’acquisi-

tion de ses livres, échanger avec l’auteure et se replonger 

dans certains souvenirs du passé. 

Ces deux livres sont disponibles chez l’éditeur : 

 www.bod.fr ou bien dans toutes les librairies en commande. 

Un panda roux, un singe, une licorne, un dauphin, un 

chat….ce sont là quelques éléments du bestiaire aux-

quels le crayon talentueux d'Eléonore Ampuy a su don-

ner forme pour le bonheur des jeunes enfants venus as-

sister ce samedi 18 juin à l’animation proposée par la 

médiathèque. La jeune illustratrice a dédicacé les romans 

jeunesse qu’elle a illustrés. Citons « le Cirque des En-

fants Perdus » aux Éditions Sarbacane, le Tigre aux Aro-

mates aux Éditions Un Chat la Nuit. 

Interrogée sur sa belle aisance graphique, Éléonore a ré-

pondu avec modestie : «  c'est une technique qui s’apprend… » 

Quelques  prédispositions naturelles sont peut-être aussi une explication à cet art… 

SPECTACLE LECTURE 

Dimanche 3 avril, la météo locale n’incite pas à la promenade dans 

la nature. Toutes conditions réunies pour terminer l’après-midi en 

beauté et en culture. Alors, quoi de mieux qu’un « spectacle-

lecture » ? 

C’est ce que le bien connu Bottom Théâtre de Tulle a proposé aux 

habitants de la commune. 

Pendant une heure, Marie-Pierre Bésanger et Philippe Ponty ont lu 

plusieurs chapitres de Romain Gary alias Émile Ajar, extraits des 

« Promesses de l’aube » et de la « Vie devant soi ». Le public a été 

extrêmement attentif, subjugué, tant ces deux artistes ont su créer 

une émotion à la lecture de ces textes dans une mise en scène impeccable, émotion teintée d’humour à l’écoute 

des mots de Momo, des désespoirs et des espoirs de Romain…. 

Tout le monde s’est séparé dans une ambiance exceptionnelle, chacun a manifesté le désir de renouveler cette 

expérience : vivement l’hiver !  

http://www.letempsdecrire.com
http://www.bod.fr/
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ATELIERS ASEPT 

Depuis août 2021, des travaux de mise aux normes de 

l’étang ont été effectués : une nouvelle pêcherie, un 

décanteur, un partiteur, un moine immergé et un éva-

cuateur de crue ont été construits. 

Au mois de février 2022, l’étang de la Roussille a pu 

être remis en eau. 

Depuis mi-mars, la municipalité procède au rempois-

sonnement de l’étang : les carpes et les petits poissons 

qui avaient été accueillis dans d’autres étangs pendant 

la période hivernale ont réintégré leur milieu ; des 

gardons, des tanches et des truites ont été achetés en 

complément. 

Un lâcher de truites sera fait chaque début de mois 

jusqu’à l’été. 

Vous êtes les bienvenus depuis le dimanche 10 avril 2022 au bord de l’étang de Saint-Clément et tous les jours 

jusqu’au dimanche 11 septembre 2022. 

Pour rappel, veiller à bien lire le règlement de l’étang affiché sur les panneaux au bord du plan d’eau ou sur 

votre carte de pêche : maximum 4 truites par jour, interdiction de pêcher à la cuillère. 

Les cartes de pêche à la journée (4 €), au mois (20 €) et à l’année (50 €) sont en vente à la mairie, à la boulan-

gerie ou à l’épicerie dans le bourg de la commune. Il est également possible de les acquérir lors du passage 

régulier d’un employé municipal ou d’un élu. 

OUVERTURE PÊCHE A L’ÉTANG 

COLLECTE EN FAVEUR DE L’UKRAINE 

Le drame qui se joue à moins de 2 000 kilomètres à vol 

d’oiseau de chez nous ne laisse pas indifférent. 

La preuve en est par les dons de biens de première nécessité 

que la population de Saint-Clément et des environs a appor-

tés lors d’une collecte organisée par la Municipalité le same-

di 5 mars. 

Toute la matinée, élus et bénévoles ont accueilli le public, 

trié et emballé les apports. Ceux-ci ont été constitués en 

grande majorité de produits d’hygiène, mais également de 

secours (pansements, lecteurs de glycémie…) et de logis-

tique (couvertures de survie, lampes…). 

Au total, c’est environ une trentaine de cartons qui a été acheminée par le maire Éric Bellouin dans les locaux 

de la Protection Civile à Brive avant leur envoi en Moldavie, au profit des réfugiés ukrainiens. 

L’Association Santé Éducation et Prévention des Territoires en Limousin 

(ASEPT) a proposé des ateliers aux plus de 55 ans. 

A Saint-Clément un atelier « vitalité » a été proposé en 

mai et juin 2022 ; le but recherché est de permettre aux 

seniors de mieux vivre leur retraite. 

Les participants se sont montrés très intéressés, aussi, 

une session qui portera sur le sommeil est prévue à la 

rentrée en septembre. 
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ECOLE, ALSH 
BILAN DE L’ANNÉE 

C’est une année scolaire 2021-2022 qui a une nouvelle fois été marquée par la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid 

19. Malgré ce contexte particulier, la vie de l’école a battu son plein encore cette année. 

Les enfants ont participé à de nombreux projets avec leurs 

enseignantes respectives dans le cadre scolaire : 

 Rencontres/projets USEP (athlétisme, rencontres 

« gymnastique maternelle », P’tit tour Rando, la quinzaine 

de la randonnée, initiation au football, bal de danses tradi-

tionnelles). 

 Concerts JMF. 

 Classe de mer pour les CM1-CM2 à la Martière sur 

l’île d’Oléron avec un programme très diversifié (char à 

voile, visite de la Côtinière, des marais salants, de l’île 

d’Aix....)  

 Sortie pédagogique pour les maternelles au parc du 

Reynou à Limoges et pour les CP-CE au Roc de Cazelles, 

aux Eyzies. 

 Travail de chorale et mise en scène avec un musicien 

et un metteur en scène. 

 Participation pour la classe de CM1-CM2 au projet « les héros anonymes » en partenariat avec la municipalité et 

avec le photographe Nicolas Henry (création d’une « maquette » photographique). 

 Spectacle « miniatures et moulinettes » au théâtre des 7 collines destiné aux classes élémentaires. 

Côté périscolaire, les enfants ont participé pendant les TAP (Temps d’Activité Périscolaire) et en accueil de loisirs à des 

activités et sorties artistiques, sportives, citoyennes et toujours plus ludiques et édu-

catives les unes que les autres, sous l’encadrement de notre dynamique équipe com-

munale. 

La municipalité, toujours très présente pour les enfants, a maintenu ses objectifs et 

investissements pour l’école sur l’année scolaire 2021-2022 :  

 Formation personnel municipal : poursuite du cursus de formation des 

agents municipaux travaillant à l’école (formations et passages d’examens 

et concours). 

 Cantine : augmentation du nombre de produits et producteurs locaux pour 

approvisionner le restaurant scolaire. 

 CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) : concrétisation du nouveau projet du 

CMJ (panneaux de « basket tri » au city stade).  

 Activités TAP : diversification des activités proposées sur le temps périsco-

laire. 

 Accueil de loisirs : amélioration de la communication avec la création et 

mise en place d’un blog. 

 Gestion périscolaire : réflexions sur la dématérialisation de la 

gestion des temps périscolaires (cantine, alsh, tap) avec l’acquisi-

tion d’une application de gestion dédiée. 

 Sécurisation accès école : création d’un groupe de travail 

d’élus ayant pour objectif de sécuriser d’avantage les accès à 

l’école élémentaire et maternelle, suite au constat et alertes sur ce 

point. 

 Ecole inclusive : sur l’initiative des élus de Saint-Clément, 

mise en place de groupes de travail avec élus, enseignants, parents 

d’élèves des communes du secteur du PIAL (Pôle Inclusif d’Ac-

compagnement Localisé) du collège de Seilhac afin de trouver des 

pistes d’amélioration des conditions d’accueil des enfants en situa-

tion de handicap pour le bien-être de tous (ces enfants, les autres 

enfants, les agents communaux, les enseignants, leurs accompa-

gnants).  



Juillet 2022 

Page 7 

L’année scolaire 2021-2022 s’est achevée dans 

la cour de l’école de Saint-Clément, par une 

grande, très grande fête de l’école débutée par le 

spectacle de fin d’année des enfants. Celle-ci 

s’est terminée par la surprise concoctée pour le 

départ en retraite de la directrice de l’école, Syl-

vie Lopez, avec la présence de nombreux de ses 

anciens élèves. Tout le monde a pu se rafraîchir 

et déguster des pizzas grâce à l’anticipation et 

l’organisation de l’APE (Association des Parents 

d’Elèves). L’émotion, les retrouvailles, les rires 

et les anecdotes étaient de la partie.  

Pour l’année scolaire prochaine, voici les informations à connaître :  

 Laure Tournadre sera notre nouvelle directrice de l’école ; nous lui souhaitons la bienvenue. 

 Maintien de la semaine de 4,5 jours de classe sur les mêmes horaires que ceux de 2022. 

 L’Accueil de Loisirs Arc en ciel conservera égale-

ment ses mêmes horaires et fonctionnera avec son 

blog permettant de voir en photos les activités que 

pratiquent les enfants sur les temps périscolaires. 

 Poursuite du travail sur l’approvisionnement en 

local du restaurant scolaire. 

 Engagement et travail autour du projet de végéta-

lisation de la cour de l’école en partenariat avec le 

CMJ. 

 Poursuite du cursus de formation des agents com-

munaux. 

 Mise en œuvre des conclusions rendues par le 

groupe de travail « sécurisation accès école ». 

 Poursuite des groupes de travail sur l’école inclusive. 

 Prévision de lancement par la municipalité d’un groupe de travail sur le sujet « mise en place de l’aide 

aux devoirs » en collaboration avec les parents et les enseignants. 

En attendant septembre 2022, très bonnes vacances à tous ! 

PROCHAINE RENTRÉE  
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Soucieux de la préservation de notre environnement et insatisfaits des di-

vers déchets et ordures qui enlaidissent les abords du city-stade, nos jeunes 

élus ont voulu inciter chacune et chacun à un surcroît de vertu écologique. 

Une fructueuse collaboration avec Tulle-Agglo, notamment avec Mme Mé-

linda Gourdain (animatrice et coordinatrice Tri), a permis l’implantation 

d’un basket-tri ; faire du dépôt d’ordures une  activité ludique relève de la 

gageure, mais nos petits jeunes y sont parvenus ! 

Les utilisateurs du city peuvent être doublement vainqueurs : sur le terrain de sport mais aussi  en marquant 

des points grâce à leur jet de déchets dans le « basket-tri ».  

Cette installation originale a été possible grâce au concours précieux de Éric Lavaud,  notre designer munici-

pal, qui a imaginé et conçu la structure. 

D’autres projets plus ambitieux sont en réflexion, ainsi, la végétalisation de la cour d’école. 

Face aux journées caniculaires à répétition, cet aménagement futur s’avère ô combien utile ! 

Le CMJ et leurs camarades de CM ont dessiné la cour de leurs rêves… !! L’architecte paysager sollicité pour 

accompagner ce projet vert saura trouver dans les es-

quisses enfantines originalité et pertinence pour s’en ins-

pirer…. 

C’est la fin de l’aventure municipale pour Arthur, Jade et 

Milan. Élus à la création du CMJ, ils ont impulsé des 

projets et contribué avec un  enthousiasme souriant à leur 

réalisation. Merci à eux pour leur engagement citoyen, 

engagement qu’ils auront à cœur de poursuivre dans leur 

aventure collégienne.  

Une page se tourne à l’école des Quatre Saisons … 

C’est après 30 années passées dans notre école, que sa directrice Sylvie Lopez 

prend le chemin d’une nouvelle vie : celle de la retraite bien méritée !! 

En 1983, Sylvie obtient sa première nomination dans l’enseignement. Dix ans 

après, en septembre 1993, grâce à l’ouverture d’une classe maternelle, Sylvie 

est titularisée à l’école de Saint-Clément et ne la quittera plus jusqu’au 07 juil-

let 2022, date signant la fin de sa carrière dans l’enseignement. 

Nous pouvons dire qu’en 30 ans à l’école de Saint-Clément, Sylvie fait 

« partie de nos murs », et a eu la satisfaction d’enseigner aux enfants de ses 

premiers élèves… Sylvie a suivi de très près et participé activement à l’évolu-

tion de notre école communale : évolution des locaux (maternelle, construction du nouveau bâtiment de l’élé-

mentaire, aménagement classes, …), évolution du nombre d’élèves avec ses joies et ses désagréments d’ouver-

ture/fermeture de classes, travail avec différentes municipalités, un sacré nombre de conseils d’école, de con-

seils des maîtres, de réunions avec les parents…  

Toujours prête à relever des défis, c’est avec une personnalité sensible, humaine, une motivation à toute 

épreuve, une grande ténacité, une parfaite organisation et un grand dévouement que Sylvie a toujours su insuf-

fler une très belle dynamique à la vie de notre école, en particulier en dirigeant la chorale. Elle a concrétisé de 

magnifiques projets en partenariat avec ses élèves, ses collègues et les différentes municipalités, mettant tou-

jours en avant l’école de Saint-Clément. 

Un grand merci pour toutes ces années d’investissement au sein de notre école, c’est avec beaucoup d’émotion 

que nous souhaitons à Sylvie de profiter maintenant pleinement de sa retraite bien méritée !! La relève étant 

assurée, elle peut partir sereine. 

AU REVOIR SYLVIE ! 
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ALSH : PAROLES D’ENFANTS 

Qui mieux que les enfants pour parler de l’Accueil de Loisirs Sans Héberge-

ment ? Voici quelques paroles édifiantes ! 

« L’Alsh c’est super !» 

« On adore faire les fous à la boom !» 

« Je vais vous chanter une chanson qui va mettre le bazar !» 

« La cantine c’est mieux que le McDo !» 

« Oh ! Non ! Mes parents sont déjà là !» 

Depuis le mois de juin, vous pouvez suivre les activités des enfants sur le 

blog de l’ALSH avec le lien suivant : 

https://arc-en-ciel19700.blogspot.com  

De plus en plus de restaurants scolaires améliorent leurs 

menus en privilégiant sinon le bio du moins les circuits 

courts et les producteurs locaux. 

C’est une volonté clairement affichée dans nombre de com-

munes de Tulle’Agglo, notamment à Saint-Clément.  

Afin d’apporter une touche perfectionniste supplémentaire, 

Tulle’Agglo propose des 

stages de sensibilisation 

aux agents municipaux en 

charge de la restauration 

scolaire. Le dernier en 

date s’est déroulé à la 

« cantine » de Saint-Clément le 22 juin dernier ; il réunissait les cuisiniers de 

Chameyrat, Saint-Jal, Sainte-Fortunade, Saint-Hilaire-Peyroux et de la com-

mune d’accueil. 

Encadrés par une diététicienne et un chef cuisinier ils ont appris à confec-

tionner des plats aux saveurs nouvelles grâce à l’utilisation d’aromates et 

épices tels que le curcuma, le cumin, etc … et à rehausser le goût par de sa-

vants mélanges de légumes. La tendance est également à remplacer, en par-

tie, les protéines animales par des protéines végétales, tout en gardant pré-

sente à l’esprit la volonté de préserver les éleveurs locaux. 

Il est fortement prévisible que les jeunes élèves vont, dans les prochains jours, bénéficier d’un service restau-

ration qui va enchanter leurs jeunes papilles ! 

RESTAURANT SCOLAIRE 

https://arc-en-ciel19700.blogspot.com
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Je suis à la préparation des repas avec 

passion pour faire découvrir aux enfants 

de nouvelles saveurs. 

J’interviens également lors des activités 

périscolaires et au centre de loisirs où je 

participe activement à leurs jeux. Je 

m’occupe aussi du ménage dans les 

classes primaires. 

Muriel GLOUTON 

Bonjour ! Moi c'est Amandine. J'ai intégré l'équipe 

depuis l'année dernière pour la garderie du soir et 

j'interviens également cette année dans la classe de 

maîtresse Cathy en tant qu'ATSEM les mercredis. Je 

suis aussi présente lors de la pause méridienne ainsi 

qu'à la cantine. J'effectue le remplacement de ma col-

lègue Muriel à la préparation des plats une à deux se-

maines par mois. Si besoin, j'assure également les rem-

placements de mes autres collègues . La routine, je ne 

connais pas et cette polyvalence au sein de l'école me 

réjouit pleinement d'autant plus si c'est pour passer du 

temps avec les enfants.  

Je m’appelle Laurette Bargerie et je tra-

vaille à la commune depuis 1993. Je suis 

ATSEM dans la classe des MS-GS avec 

maîtresse Julie. J’encadre le repas des 

maternelles pour le service, je m’occupe 

des TAP et j’interviens à l’ALSH matin 

et soir. Je trouve le travail avec les petits 

très intéressant, plein de surprises et ap-

précie leurs câlins.  

 

PRÉSENTATION DU PERSONNEL DE L’ÉCOLE 
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Je m'appelle Ludovic Bastien, j'ai 42 ans. Je tra-

vaille à la commune de St Clément depuis 2007 

(remplacements jusqu'à ma titularisation en 

2012). Je m'occupe des enfants de l'école sur le 

temps de l'accueil de loisirs, (je suis titulaire du 

BAFA), ainsi qu'à la cantine et pendant les TAP. 

Je suis également responsable de la médiathèque 

communale. Ce que j'apprécie c'est voir les en-

fants heureux durant l'activité cuisine le vendredi, 

chose qu'on ne fait pas d'habitude.  

Je m’appelle Babeth, je suis directrice de 

l’ALSH et j’exerce la fonction d’ATSEM. 

J’ai un réel plaisir à travailler avec les en-

fants. J’adore mettre ma créativité à leurs 

services. Quelle satisfaction lorsqu'un enfant 

dit "c'est Babeth qui m’a appris à faire ça". 

D’une certaine façon, j’aide les enfants à 

grandir. 

Valérie (dit Valou). Préparation 

des repas. Local, vrac et bonne 

humeur.  

Je m’occupe de l’entretien des locaux com-

munaux. Je suis également au service de la 

cantine, à l’ALSH, au TAP et j’effectue aus-

si des remplacements en fonction des be-

soins ... Bref, polyvalente !! J'aime partager 

des moments sympas avec les enfants. 

Christelle  CHABOSY 



Bulletin municipal 

Page 12 

FRESQUE COMMÉMORATIVE 

Un village endormi, paisible, blotti dans la campagne limousine ; la vie s’y écoule, rythmée par les durs la-

beurs du quotidien pour tous et le dénuement pour beaucoup. Sobriété heureuse ? Peut-être parce que l’en-

traide villageoise y est joyeuse et spontanée. 

Ce village ressemble à des milliers de villages, dans la photographie géographique et sociologique de la 

France des années 1940. Mais c’est de ce petit coin de terre de Saint-Clément que l’artiste plasticien Nicolas 

Henry a choisi de faire le récit historique. 

La guerre endolorit les familles dont les hommes ont été appelés au combat, les résistants et maquisards s’or-

ganisent pour déjouer les stratégies ennemies. 

Novembre 1942 : un jeune couple et son enfant de 10 ans sont obligés de fuir Paris…Leur forfait ?  

Ils sont Juifs tout simplement. 

Au cours de cette année, les persécutions s’intensifient ; en zone occupée, les Allemands obligent les Juifs à 

porter l’étoile jaune. Réclamée par l’occupant et menée par la police française, la rafle du Vel’ d’Hiv’, les 16 

et 17 juillet 1942, marque un tournant décisif dans l’application de la « Solution finale de la question juive en 

France ». 

En quête d’un logement pour abriter son bonheur fissuré, la famille pourchassée frappe à la porte d’une fa-

mille du petit village.  

«  Pren lou, papa, pren lou » supplie la jeune fille au teint pâle et au regard bleu. C’est ainsi que sans réticence, 

sans questionnement, les réfugiés sont acceptés, accueillis par « le pépé, la mémé » et les deux enfants… Ils 

vont partager le même toit, la même table, les activités des champs, ensemble, toujours ensemble. 

L’enfant fréquente l’école du village : passés les quolibets de quelques garnements railleurs, il y tisse des liens 

durables ; il partage les jeux des galopins de son âge, ensemble, toujours ensemble…:  

Rires et angoisses partagés des petits paysans et du petit parisien féconde un joyeux syncrétisme culturel. 

Chacun sait, mais personne ne dit rien…la dénonciation n’a pas sa place dans cette communauté villageoise. 

Cette fresque est une photographie de la vie communautaire dans les années de guerre. Les témoignages pré-

cieux des derniers témoins en ont permis le récit, la reconstitution historique. Les élèves de CM de l’école 

« des Quatre Saisons » en sont les acteurs principaux. Les enfants d’aujourd’hui racontent une histoire drama-

tique dans un rendu naïf et joyeux. 

Cette fresque narrative illustre une situation dramatique dans laquelle s’exprime toute la communauté villa-

geoise. 

Dans la nuit noire des parachutes livrent des armes aux résistants, les avions des alliés sillonnent le ciel, le re-

gard d’un enfant réfugié interroge, dans d’autres se lit l’angoisse de la situation.  

Mais sur cette scène du théâtre de la guerre, les arbres refleurissent, des liens indissolubles se nouent, le sou-

rire rassurant des adultes continue à protéger et laisse entendre que tout est possible.  

La Lumière de l’espoir rejaillit pour les villageois, dans un élan de solidarité et de transmission intergénéra-

tionnelle. 

A cette époque  « Chabatz d’entrar » invitait chacune et chacun à faire communauté autour d’un feu de bois 

dans le cantou.  

Aujourd’hui, les enfants, dans un langage universaliste, proclament en chœur : « Welcome to Saint-Clément ». 

Hier nous accueillions un enfant Juif, aujourd’hui nous accueillons un enfant ukrainien. 

Hier, comme aujourd’hui : « Bienvenus à Saint- Clément ». 
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NICOLAS HENRY 

A travers une scénarisation qui évoque le drame des migrants en méditerranée ou par la 

production de films d’animation en lien avec l’écologie, l'artiste plasticien photographe 

Nicolas Henry montre la diversité de son talent.  

L'art de Nicolas Henry est pluriel : photos, sculptures, films…quel que soit le support, 

l'artiste sublime ses personnages. Avec pudeur, il met en scène l'intime. Il rend belle la 

monotonie de la vie et colore la noirceur du quotidien ; sa créativité met en lumière un 

kaléidoscope des moments de vie du monde entier. Il met en scène les oubliés, il photo-

graphie les invisibles et dessine un sourire sur le visage de ceux qui n’en ont plus…. 

 

Avec son aimable autorisation nous publions ci-dessous quelques unes de ses œuvres. 

Les Cabanes de nos  

grands-parents 

Supershaktiman 

Exoposition Palais Royal 

Emmaüs, le tour d’un 

monde 

Kitihawa’s  

Chandelier 
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VIE LOCALE 

La municipalité de Saint Clément consciente de la difficulté pour ses habitants 

de recourir à un professionnel de santé veut se donner les moyens d’améliorer 

l’offre médicale. 

La quête de nouveaux praticiens étant rude, les communes de Lagraulière, 

Naves et Saint-Clément ont élaboré le projet d’une structure multidisciplinaire et 

multi sites, à l’image de celle déjà en activité sur le Plateau de Millevaches. 

Pour porter ce projet le Collectif Santé LNSC a vu le jour : il s’agit d’une asso-

ciation regroupant les professionnels médicaux, paramédicaux, extra médicaux, 

et des élus des trois communes. 

L’idée est que chacune dispose d’un cabinet où les médecins, selon un planning 

établi par eux-mêmes, assurent les consultations. Ainsi, deux voire trois méde-

cins généralistes effectueraient une rotation sur les trois communes. 

Cette structure répondrait aux aspirations des jeunes médecins qui aujourd’hui, privilégient une médecine de 

groupe à une installation libérale individuelle. 

Si nécessaire, ils pourraient exercer en collaboration étroite avec d’autres professionnels médicaux (dentiste, 

pharmacien…), paramédicaux (infirmier, kiné, orthophoniste, diététicien, psychologue, ostéopathe, naturo-

pathe…), via un logiciel commun de fonctionnement permettant le partage de donnée. 

Le but du collectif, défini dans les statuts, est de créer une émulation collective pour travailler ensemble autour 

de la question de l’attractivité médicale sur les 3 communes : 

 Étudier la faisabilité d’un pôle de santé pluridisciplinaire. 

 Mettre en place toute action ayant pour objet d’améliorer la santé, la prévention, la coordination 

des soins et faire la promotion du territoire pour renforcer l’attractivité du secteur auprès de futurs 

médecins généralistes et autres professionnels de santé. 

Il s’agit donc de créer une dynamique de groupe, d'affirmer la volonté d'agir collectivement,  et donner un 

large écho aux actions du collectif. 

Le jeudi 31 mars a eu lieu la première réunion publique du collectif sante LNSC à la salle polyvalente de Saint 

Clément ; 200 personnes des trois communes étaient présentes. Parmi elles de nombreux professionnels de 

santé du secteur. Entre eux et le public les échanges ont été fructueux et constructifs. 

Plusieurs actions ont été menées : 

 Création d’une page Facebook : https://www.facebook.com/CollectifSanteLNSC 

 Diffusion d’articles par le biais des pages des trois communes et de leur site internet. 

 Rencontre avec des internes des hôpitaux de Tulle et de Brive et des stagiaires auprès du Docteur 

Jean-Marie Chaumeil, à Naves. 

 Diffusion de notre création sur les ondes, France Bleu Limousin, Bram FM, Radio 

PAC. 

 Pose de banderoles à l’entrée de nos bourgs. 

 Rencontre le 15 avril, avec des étudiants externes de 4ème et de 6ème années, dans le 

cadre du forum santé organisé au CHU de Limoges.  

 Réalisation d’une vidéo de présentation du Collectif. Elle est à découvrir sur la 

page Facebook de la mairie de Saint-Clément ou en flashant le QR code ci contre.  

D’autres sont en train de voir le jour : 

 Distribution d’un « flyer » présentant le projet dans les facultés. 

 Organisation d’un week-end d’accueil de jeunes étudiants pour leur faire découvrir les attraits de 

notre territoire. 

Peut-être connaissez-vous des jeunes qui terminent leur cursus universitaire en médecine ou des médecins en 

quête d’un autre cadre de vie , alors contactez le Collectif. 
 

Actuellement ce collectif compte 34 personnes. La cotisation annuelle est de 10 Euros. 
 

Docteurs, on vous attend, on a besoin de vous ! 

COLLECTIF SANTÉ LNSC 

https://www.facebook.com/CollectifSanteLNSC
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L’éclairage public sur Saint-Clément est assuré par 137 lampadaires pilotés par 11 

postes de commande. Depuis quelques années des travaux de modernisation de ces 

équipements ont été réalisés :  

 mise en place d’horloges astronomiques sur de nombreuses commandes, per-

mettant d’assurer automatiquement l’allumage et l’extinction sur des horaires 

variables en fonction des saisons, 

 remplacement de la majorité des lampes énergivores par des lampes à LED. 

Toutefois ces travaux ne sont aujourd’hui pas suffisants dans le cadre des écono-

mies d’énergie permettant de limiter nos impacts environnementaux (pollution lu-

mineuse, émission de gaz à effet de serre) et réduire notablement nos factures 

d’électricité en cette période où les tarifs augmentent très fortement. 

Aussi, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place des coupures nocturnes entre 23h et 6h. 

Ces coupures sont déjà effectives sur une partie des réseaux de la commune depuis quelques semaines. Elles 

seront étendues progressivement à l’ensemble du territoire conjointement aux travaux restant à réaliser sur les 

commandes correspondantes. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 

MAISON INTERGÉNÉRATIONNELLE 

Les choses avancent ! 

Depuis notre dernière édition, le deuxième atelier par-

ticipatif et collectif s’est déroulé le 8 janvier 2022, et 

avait pour objectif l’identification des fonctions des 

différents espaces du complexe à vocation sociale, in-

tergénérationnelle et coopérative. Les participants, réu-

nis par groupes d’environ une dizaine de personnes, 

ont été invités à répondre à plusieurs questions s’articulant autour de quatre thématiques : 

 les espaces privatifs (appartements privés temporaires ou permanents…). 

 les espaces dédiés (MAM, Le Roc…). 

 les espaces partagés extérieurs. 

 les espaces partagés intérieurs. 

Les réflexions des personnes présentes ont été riches et les objectifs fonctionnels qui se dégagent pour les 

thèmes abordés sont les suivants : 

 contribuer à la lutte contre l’isolement et répondre aux situations d’urgence des populations. 

 proposer une offre de service sociale de proximité aux habitants. 

 améliorer le cadre de vie de la population. 

 favoriser les relations entre les différentes générations. 

 Disposer d’espaces de travail et moyens mutualisés… 

Par la suite, le groupe projet s’est réuni à deux reprises, les 14 février et 14 mars 2022 afin d’affiner des sce-

narii et de définir clairement les fonctionnalités du projet. En synthèse, le complexe sera composé de cinq 

grands espaces : logements d’urgence, sociaux intergénérationnels, privés intergénérationnels, la maison des 

assistantes maternelles et enfin un espace qui pourrait être qualifié de tiers-lieu (social, collaboratif et mutuali-

sé). Tous ces éléments, qui composent le diagnostic des besoins, des attentes et de mise en perspective avec 

l’offre du complexe, ont été présentés au conseil municipal du 15 avril dernier. 

Une nouvelle rencontre du groupe projet a eu lieu le 2 juin 2022 afin de déterminer sous quelle forme juri-

dique le complexe pourrait être géré et lui trouver une « identité ». 

Le 8 juin dernier, le groupe projet a rencontré les différents partenaires (État, Région, Conseil Départemental, 

Tulle’agglo…) susceptibles d’apporter des financements. 

De nombreuses étapes restent encore à mener, et de nouvelles informations vous seront communiquées dans 

notre prochain bulletin. 



Bulletin municipal 

Page 16 

TULLE’AGGLO 

 LE COMPOSTAGE 

Le compostage est un processus de transformation des déchets 

organiques en présence d’eau et d’oxygène par le biais de mi-

cro-organismes. Il peut être réalisé en tas ou en composteur. Le 

produit obtenu (compost) est un amendement très utile pour le 

jardinage. 

Intérêts : 

 réduire la quantité de déchets organiques présentés dans 

la poubelle d’ordures ménagères 

 réduire les allers/retours à la benne à déchets verts ou la 

déchetterie 

 produire du compost 

Où installer son composteur ? 

Le composteur devra être installé à même le sol dans un endroit 

mi-ombragé et accessible. Avant d’installer son composteur, il 

est conseillé de bêcher légèrement le sol afin de permettre aux 

micro-organismes d’accéder plus facilement aux déchets à dégrader. 

Les règles d'or du compostage 

1. Varier ses déchets 

Il est indispensable de bien varier les déchets mis dans le composteur : les déchets bruns et les déchets verts, 

les déchets secs et les déchets humides.  

Si vous ne compostez que des déchets humides : le compost risque d'être très humide et de sentir mauvais. 

Si vous ne compostez que des déchets secs : la dégradation ne pourra pas se faire et vous n'obtiendrez pas de 

compost. 

Alors, variez les déchets ! 

2. Surveiller l'humidité 

Le compost doit toujours être humide pour favoriser le processus de dégradation des matières. Pendant les 

périodes sèches, pensez à humidifier votre composteur (surtout les angles).  

3. Aérer les matières 

Pour que la dégradation soit optimum, les bactéries ont besoin de nourritures variées (les déchets), d'humidi-

té mais aussi d'oxygène. Alors à chaque apport de déchets, il est nécessaire de mélanger les 5 premiers centi-

mètres de déchets présents au-dessus du composteur. Cette aération permet également d'éviter la formation 

de poches de méthane qui est un gaz malodorant.  

Quoi composter ? 

Déchets de cuisine : épluchures, coquilles d’œufs, marc 

de café, filtres en papier, pain, laitages, croûtes de fro-

mages, fanes de légumes, fruits et légumes abîmés... 

En petite quantité : restes de poisson et de viande. 

Déchets de maison : mouchoirs en papier et essuie-tout, 

sciures et copeaux de bois, papier journal, cartons salis 

(mais non souillés par des produits polluants), plantes 

d’intérieur... 

Déchets de jardin : en petite quantité et bien mélangés 

aux autres déchets : tontes de gazon, feuilles, fleurs fa-

nées, mauvaises herbes… 
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Comment utiliser le compost ? 

Un compost mûr se caractérise par un aspect homogène, une couleur sombre, une agréable odeur de terre de 

forêt et une structure grumeleuse qui s’émiette. Sa texture est fine et friable. Dans un compost mûr, vous 

n’arrivez plus à identifier les déchets de départ, à l’exception des déchets qui ne se décomposent pas 

(coquillages et coquilles d’œuf entre autres) ou difficilement (trognons de chou, morceaux de bois, etc). 

Vous pourrez alors faire suivre à ces déchets récalcitrants un nouveau cycle de compostage. 

Avant maturité 

Vous pouvez disposer votre compost avant maturité en paillage sur la terre, au pied des arbres ou sur des cul-

tures déjà avancées. Mais vous devrez attendre plusieurs semaines voire plusieurs mois avant de l’incorporer 

au sol car, immature, un compost peut nuire aux jeunes plants. 

À maturité 

Au potager : le compost s’utilise dans votre potager de diffé-

rentes façons : 

 à l’automne ou en fin d’hiver en surface, avec un léger 

griffage pour l’incorporer à la terre à l’automne ou en fin d’hi-

ver en surface, avec un léger griffage. 

 au printemps, entre les rangs de légumes, avant de pailler 

par-dessus. 

 toute l’année, dans les trous de plantation en recouvrant 

de fines couches de terre, afin que les graines ne soient pas en 

contact direct, mais que les racines en se développant, trouvent des nutriments du compost. 

Il contribue à la croissance des plantes et les aide à développer un bon système racinaire. Il est souhaitable de 

préparer un terreau en mélange avec de la terre et votre compost. En effet, il faut absolument éviter de semer 

ou de planter directement dans le compost. Si certaines plantes comme les tomates ou les potirons peuvent 

s’en accommoder, la majorité des plantes ne le supporte pas. 

Pour les arbres fruitiers 

Pour entretenir les espèces fruitières, vous répartirez chaque année 

sous l’envergure des feuilles une couche d’environ un centimètre 

d’épaisseur de compost, soit 3 à 5 kg / m2 pour les arbres et 2 à 3 kg / 

m2 pour les arbustes. Vous pouvez recouvrir le tout de paille. 

À l’occasion de la plantation d’arbres ou de buissons fruitiers, vous 

mélangerez directement 20 % de compost dans le trou de plantation 

(une part de compost pour quatre parts de terreau). 

Pour le jardin d’agrément 

Pour votre pelouse, lors de l’installation, vous répartirez 8 à 10 kg / 

m2  de compost en les incorporant sur les dix premiers centimètres de 

terre avant de semer. En entretien, à chaque  début de printemps, vous 

disperserez 1 à 2 kg / m2  de compost, qui aura été tamisé assez fine-

ment au préalable afin qu’il se  répartisse bien entre les brins d’herbe. 

Pour un terrain de végétation générale, comme les haies arbustives par 

exemple, vous répartirez, lors de l’installation, de 8 à 10 kg / m2 de compost en les incorporant sur quinze 

centimètres de profondeur. En entretien, un amendement tous les deux ans suffit : vous répartirez 2 à 3 kg / 

m2 de compost entre la végétation et binerez légèrement. 

Pour vos massifs floraux, vous préparerez le sol, lors de l’installation d’un parterre, en effectuant un bon bê-

chage au cours duquel vous incorporerez de 5 à 8 kg / m2 de compost sur les quinze premiers centimètres. 

Lors des plantations, vous pouvez aussi mettre votre compost dans les trous, en le mélangeant avec la terre. 

En jardinière 

Pour la création de nouvelles jardinières, un bon mélange est constitué d’un tiers de compost, un tiers de terre 

et un tiers de sable. Si vous réutilisez des jardinières de l’année précédente, vous rajouterez 20 % maximum 

de compost à la quantité de l’ancienne terre. 
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TULLE’AGGLO 

LE COMPOSTEUR PARTAGÉ 

Et si on compostait ensemble ? 

Notre commune s’est portée volontaire pour l’installa-

tion d’un site de compostage partagé. 

Pourquoi ? 

Parce que mettre ses déchets de cuisine à la poubelle 

n’est pas la solution. Cela correspond à 30% de nos or-

dures ménagères qui partent à l’incinération.  

Ces mêmes 30% sont constitués au minimum de 70% 

d’eau. Par conséquent, on brule de l’eau alors qu’il suf-

firait de les valoriser en compostant. 

Tout le monde n’a pas la possibilité de composter à son 

domicile, c’est pourquoi nous souhaitons installer un 

site de compostage partagé. 

Partagé ? 

Oui, partager un lieu, partager du matériel, mais aussi partager des moments entre voisins et par la suite parta-

ger un amendement pour notre sol, nos jardins, nos plantations. 

Nous recherchons des personnes volontaires pour participer à la vie de ce futur site mais également des 

référents, c’et à dire des personnes prêtes à donner un peu plus de temps (contre une formation de 2 de-

mi-journées) au bon fonctionnement du site et à la transmission des connaissances aux nouveaux parti-

cipants.  

Si l’aventure vous intéresse, merci de vous faire connaître à la mairie. 

BIENVENUE 

En septembre 2021 Lucas Signarbieux a installé son auto-

entreprise au Bois les Barres. Son activité s’articule autour 

de deux pôles principaux, le moulage et l’impression 3D. 

Les objets moulés sont en résine époxy ; les réalisations de 

Lucas sont variées, on peut citer des porte-savons, des cen-

driers, des vide poches, entre autres. 

Au niveau de l’impression 3D il propose des objets décoratifs et utilitaires ; il peut éga-

lement recréer des objets ou pièces mécaniques devenus introuvables grâce à un scan-

ner 3D ou à partir de photos avec les côtes de l’objet. 

Pour plus de renseignements : 

Mail : lucas.si@hotmail.fr ; Site internet : https://www.3d-signarbieux.fr 

Originaire des Ardennes, Yohan Dupuis a choisi 

la Corrèze pour exercer son métier de maçon. 

C’est fin avril 2022 qu’il installe, son entreprise 

de maçonnerie générale au village du Puy des 

Ferrières  

Ses prestations vont de la construction de murets 

jusqu’à la maison individuelle en passant par l’aménagement de terrasses et 

autres travaux de ragréage. 

MAÇONNERIE DUPUIS 

MOULAGE IMPRESSION 3D SIGNARBIEUX 

mailto:lucas.si@hotmail.fr
https://www.3d-signarbieux.fr
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RENSEIGNEMENTS UTILES 

MAIRIE DE  

SAINT-CLÉMENT 

 

1, Place de la Mairie 

19700 SAINT-CLÉMENT 

Tél : 05 55 27 00 54 

 

Messagerie :  

secretariat.mairie@saintclement19.fr 

Site internet : 

https://saintclement19.net 

NUMÉROS UTILES 

 

École primaire : 

05 55 27 97 13 

Classe maternelle : 

05 87 31 00 71 

Accueil de loisirs : 

05 87 31 00 70 

alsh.sc@orange.fr 

Restaurant scolaire : 

05 55 27 34 78 

Salle multi-activités : 

05 55 27 55 80 

Médiathèque : 

05 55 20 15 64 

biblio.saintclement@orange.fr 

Salle polyvalente : 

05 55 27 09 73 

LA MAIRIE EST OUVERTE : 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi ,vendredi : 

De 8h30 à 12h et de 14h à 17h 

Samedi : de 9h à 12h 

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

EST OUVERTE : 

Lundi, mardi, vendredi  

De 8h30 à 12h et de 14h à 16h30 

Mercredi et jeudi de 8h30 à 11h30 

Samedi de 9h à 11h30 

MÉDIATHÈQUE 

La médiathèque sera fermée du mercredi 13 juillet au samedi 6 

août inclus. 

Réouverture au public les samedis à partir du 13 août de 9 

heures à 12 heures jusqu’à la rentrée scolaire. 

BUDGETS 2022 

Les différents budgets ont été votés lors de la séance du Conseil Municipal du 25 mars 22. 

 Caisse des Écoles : fonctionnement en équilibre à 59 620 €. 

 Cimetière : fonctionnement en équilibre à 7 077,55 €. 

 Communal : fonctionnement en équilibre à 1 305 542,20 € 

                                   investissement en équilibre à 830 081,83 € 

DATES A RETENIR 

 17 septembre : forum 

des associations 

 25 septembre : marche 

écolo, Foyer Rural 

 8 octobre : randonnée 

La Chou’haite, Cyclo 

Club 

 23 octobre : loto du 

Club de l’Amitié 

 29 octobre : soir ée far -

cidures de l’USSC 

 12 novembre : Fête du 

verger, Association des 

Croqueurs de Pommes 

 19 novembre : loto de 

l’Association des Parents 

d’Élèves 

 23 et 30 décembre : 

concours de belote, 

USSC et Société de 

Chasse 

ERRATUM 

Dans notre édition de décembre 2021 une erreur de patronyme s’est glissée dans la rubrique « Naissances » ; il 

a été mentionné Lucas CHAVEROT au lieu de Lucas BOUYSSE, le 23/12/2021 à La Beysserie. 

Nous présentons nos excuses à la famille. 

Grâce à la dotation municipale et au plan de relance 

dont ont bénéficié les médiathèques, l’offre de lec-

tures s’est étoffée, plus diversifiée, elle est apte à 

assouvir les appétits littéraires les plus gourmands ! 

Une offre qui invite enfants et adultes à s’évader 

sans se déplacer. 

A la rentrée prochaine, la médiathèque vous proposera d’autres  

rencontres et des animations pour petits et grands. 
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FOIRE AUX TRANSPORTS 

Dimanche 26 juin 2022, les associations de Saint-Clément et la Municipalité ont 

organisé une foire aux véhicules. 

Des professionnels et des particuliers ont pu exposer à la 

vente leurs véhicules neufs ou d’occasion. Nous avons pu 

redécouvrir de très vieilles mobylettes mais aussi essayer le 

vélo hydrogène. 

Malgré la météo très défavorable, le repas de midi, concocté par les bénévoles, a eu un 

franc succès ! 

Au menu : pieds de cochon/milhassou/tourtous et tarte aux pommes. 

Cette journée, placée sous le signe de l’entraide et de la convivialité, a permis aux béné-

voles des associations de se retrouver autour d’un projet commun. 

A renouveler peut-être l’année prochaine … avec le soleil ! 

Il existe sur votre territoire un réseau de bénévoles Voisineurs. Dispo-

sitif porté par l’Instance de Coordination pour l’Autonomie et Familles 

Rurales avec le partenariat du Conseil Départemental, de la MSA, de la 

CARSAT, c'est l'Instance de Coordination à l'Autonomie sur le terrain 

qui permet ces mises en relation. 

Un Voisineur est un bénévole qui a envie d’être utile en rendant visite 

à des personnes isolées et qui comptent sur le lien social pour bien 

vieillir. Une personne ouverte d’esprit, à l’écoute et qui respecte les dif-

férences. Voisiner : C’est rendre visite à des personnes isolées 

(géographiquement, socialement, loin de leur famille…) pour discuter, 

lire le journal, passer un moment convivial. La durée des visites est variable selon la disponibilité du béné-

vole (les conditions de visites sont vues avec le bénévole et la personne visitée). 

Les objectifs sont la lutte contre l’isolement, le développement des rencontres intergénérationnelles et la pré-

vention des risques liés au vieillissement. 

Voisiner c’est SURTOUT faire partie d’un réseau. 

Sur la Corrèze, 2 dispositifs existent : le réseau ‘Voisineur’ et le réseau ‘Bavard’âge’. Il s’agit du même dis-

positif, la différence étant dans le porteur du projet : Voisineur : Familles Rurales porte l’action, Bavard’âge : 

la MSA. 

Ce dispositif est mis en place sur 9 communes du territoire : Beaumont, Chamboulive, Chanteix, Lagraulière, 

Pierrefitte, Saint Clément, Saint Jal, Saint Salvadour et Seilhac. 

Actuellement, le réseau compte 10 bénévoles qui rendent visite à 14 personnes. Si vous 

souhaitez bénéficier d’une visite ou devenir bénévole renseignez vous :  

 Instance de Coordination à l’Autonomie de Seilhac au 05 55 27 07 41- ica.seilhac@orange.fr 

 Familles Rurales au 05 55 26 86 49 – contact@famillesrurales-correze.fr 

LES VOISINEURS 
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